
Celle-ci regroupera :

Il s'agit de créer au 1er septembre 2013, une structure cohérente autour de la 
protection dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint avec une volonté 
de rationaliser les moyens humains, budgétaires et immobiliers. Elle sera installée 
sur le site de Beauvau, à l'exception de personnels qui resteront sur le site de Pantin.

 LE SNAPATSI SIÉGEANT AU CT PN, 
VOUS TIENDRA INFORMÉ.


